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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 333-4-1. – Le niveau de contrôle indirect conféré par la détention d’une part du capital 
d’une société possédant ou exploitant des immeubles à usage ou à vocation agricole au sens de 
l’article L. 143-1 est déterminé selon une équivalence entre la part du capital détenue et le nombre 
d’hectares contrôlés. Les modalités de calcul de cette équivalence sont fixées par décret. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à préciser, au-delà de la notion de prise 
de contrôle, les règles de calcul du niveau de contrôle indirect conféré par la part de détention de 
capital au sein d’une société à objectif agricole en créant une équivalence entre la part de capital et 
le nombre d’hectares contrôlés.

Aujourd’hui, en application des articles L. 561-2-2 et R. 561-1 du code monétaire et financier, on 
entend par bénéficiaire effectif la ou les personnes physiques qui détiennent, directement ou 
indirectement, plus de 25 % du capital ou des droits de vote d’une société. Or, en ce qui concerne 
les sociétés à objectif agricole, il convient de préciser les modalités de calcul du niveau de contrôle 
indirect afin de ne pas encourager certains acteurs économiques à contrôler des parts importantes 
mais inférieures au seuil de 25 %.

A travers cet amendement nous proposons l’application d’une équivalence entre la part du capital 
détenue et le nombre d’hectares contrôlés. Les modalités de calcul de cette équivalence seraient 
fixées par décret. Pourrait être envisagé un système d’équivalence simple et lisible illustré par 
l’exemple suivant : 24 % de parts de capital = pour une surface de 100 ha, 24 ha contrôlés.


